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Réunion du 11 juin  2019 
 
Président : M. Patrick GADEYNE 09 75 66 26 33 - 06 73 40 75 82 
Référent Loire Nord : M. Daniel BOCHU 04 77 63 36 39 - 06 76 53 43 62 
Membres : MM. Jean Marc ALLEGRE 06 63 57 93 94 - Aimé THEVENON 06 81 64 21 64 - Jean Luc AUGEREAU 06 65 24 14 40 
Responsable administrative / secrétaire : Mme. Marie Pierre FOLLEAS 06 82 06 41 88 
 

COURRIERS RECUS 
 
Fc St Etienne : créneau horaire gymnase. 
Futsal Club du Forez : créneau horaire gymnase. 
Vile de St Etienne : retour des clés et badges à la Direction des Sports. 
 

ASSEMBLEE GENERALE 
 
Elle aura lieu samedi 22 juin à 10h, rue de la Digue, à Neulise (salle polyvalente). 
 

ACCESSION LAuRAfoot 
 
Le club du Fc St Etienne est promu en LAuRAfoot (R2), pour la saison 2019/2020, sous réserve de dossier en cours. 
 

CRENEAU HORAIRE DES GYMNASES 
 
Le Service des Sports de la Ville de St Etienne donne son accord pour les clubs suivants : 
- Lundi 17 juin, gymnase de la Rivière, de 18h30 à 20h, pour le Fc St Etienne. 
- Lundi 17 juin, gymnase de la Rivière, de 20h à 22h, pour le FCF. 
- Lundi 24 juin, gymnase de la Rivière, de 18h30 à 21h, pour le Fc St Etienne. 
- Jeudi 13 et 20 juin, gymnase de la Cotonne, de 18h30 à 20h, pour le FCF. 
Jeudis 13 et 20 juin, gymnase de la Cotonne, de 20h à 22h, pour PLCQ. 
 

ENGAGEMENTS POUR LA SAISON 2019/2020 
 
Les pré-engagements, championnat et coupe, doivent se valider obligatoirement via Footclubs, jusqu’au dimanche 15 septembre, 
dernier délai. 
Ne pas oublier de saisir vos désidératas : (horaire, gymnase, etc…) pour l’établissement du championnat. 
 

RESULTAT DE LA FINALE LAURAFOOT 
 
Le lundi 10 juin, le Futsal Saône Mont d’Or (R1) s’est imposé (3 -1) contre Cournon Futsal (R2), et soulève le trophée pour la 2è année 
consécutive. 
 

COMMUNIQUE AUX CLUBS 
 
L’Olympique Lyonnais disposera de sa section Futsal la saison prochaine. Elle évoluera directement en D1, le plus haut niveau 
départemental, après obtention d’une dérogation. 
 

PV N°43 DU  SAMEDI 15/06/2019


